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ANNEXE I
(a. 2)

CONSENTEMENT AUX SERVICES D’UNE
SAGE-FEMME POUR UN ACCOUCHEMENT
À DOMICILE

Je soussignée ______________________ ai décidé
d’accoucher à domicile, soit au _________________
et d’être accompagnée par une sage-femme.

• Je reconnais avoir été informée des éléments sui-
vants :

• des particularités des différents lieux de naissance,
des avantages et des risques qui y sont afférents ;

• des mesures liées à l’accouchement à domicile ;

• des cas où la consultation d’un médecin ou le trans-
fert de la responsabilité clinique à un médecin est néces-
saire ;

• des mesures d’urgence à prendre lors d’une compli-
cation ;

• des critères de transport du domicile au centre hospi-
talier lorsque indiqué, incluant l’implication de la distance.

Je comprends que la planification d’un accouchement
à domicile ne me le garantit pas pour autant.

Je comprends que je peux modifier en tout temps le
choix du lieu de naissance.

En foi de quoi j’ai signé: à (municipalité) ________________
ce (date) _____________________

Signature : __________________________
__________________________

Nom de la sage-femme: __________________________
Numéro de permis: __________________________

ANNEXE II
(a. 7)

LISTE D’ÉQUIPEMENT, DE MATÉRIEL ET
DE MÉDICAMENTS NÉCESSAIRES POUR UN
ACCOUCHEMENT À DOMICILE

— Le nécessaire à la surveillance maternelle et foetale ;

— Le nécessaire à l’accouchement, incluant les instru-
ments stériles ;

— Le nécessaire à la réanimation néonatale, incluant
l’intubation ;

— Le nécessaire à suture, incluant les instruments
stériles ;

— Le nécessaire aux prélèvements sanguins, aux injec-
tions et aux perfusions intraveineuses ;

— Le nécessaire à cathétérisme vésical ;

— Un contenant pour disposer des déchets biomédi-
caux ;

— Les médicaments suivants : les ocytociques, l’anes-
thésique local, les solutions de remplacement pour per-
fusion intraveineuse, l’oxygène, la prophylaxie ophtal-
mique, la vitamine K, l’épinéphrine.
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Gouvernement du Québec

Décret 460-2004, 12 mai 2004
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Activités de chasse
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les activités de chasse

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 18° de l’arti-
cle 162 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), le gouvernement peut
édicter des règlements sur les matières qui y sont men-
tionnées ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur les activités de chasse par le décret n° 858-99 du
28 juillet 1999 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement ;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement sur les activités
de chasse a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 17 décembre 2003 avec avis qu’il pourrait
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’une
période de 45 jours suivant sa publication ;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fiant le Règlement sur les activités de chasse avec modifi-
cations ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs et du ministre délégué à la Forêt, à la Faune
et aux Parcs :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur les activités de chasse, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement
sur les activités de chasse *

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 162, par. 18°)

1. Le Règlement sur les activités de chasse est modi-
fié à l’article 9 par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, de « dans la zone 13 » par « dans la partie sud de
la zone 19 et dans la zone 22», de « type 1 » par « type 13»
et de « cette zone » par « ces zones ».

2. Ce règlement est modifié par le remplacement de
l’article 15 par le suivant :

« 15. Un chasseur ne peut tirer sur un animal se
trouvant sur tout chemin, ouvert à la circulation des
véhicules routiers, ou tirer vers un tel chemin ou en
travers de celui-ci, dans les parties de la zone 22 dont les
plans apparaissent aux annexes XII et XVII du Règle-
ment sur la chasse, durant la période de chasse au cari-
bou prévue par ce règlement pour ces parties de terri-
toire.

Un chasseur ne peut tirer également sur un animal se
trouvant sur un chemin public ou tirer en travers d’un tel
chemin dans les zones 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, ainsi que
dans les zones 26 est et 27 sud dont les plans apparais-
sent respectivement aux annexes CXCIII et CXCIV du
Règlement sur la chasse. Il ne peut non plus tirer sur un

animal à partir d’un chemin public, y compris sur la
largeur de 10 mètres de chaque côté extérieur de l’acco-
tement, dans ces zones.

Toutefois, dans les zones 3, 4, 7, 9, 10, 11, ainsi que
dans les zones 26 est et 27 sud dont les plans apparais-
sent respectivement aux annexes CXCIII et CXCIV du
Règlement sur la chasse, ces interdictions ne s’appli-
quent pas au chasseur qui chasse le petit gibier au moyen
d’un engin de chasse visé aux sous-paragraphes b, c ou d
du paragraphe 3° de l’article 31 de ce règlement, pour
autant que ce chasseur et ce petit gibier ne se trouvent
pas à moins de 100 mètres d’un bâtiment, ni au chasseur
qui chasse dans une zone d’exploitation contrôlée, une
réserve faunique ou un territoire où des droits exclusifs
de chasse ont été octroyés à une pourvoirie.

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas
s’appliquent également au chasseur qui chasse sur la
partie de la route de Vauvert située, entre le pont de la
Peinture et le pont érigé à la jonction des lots 11 et 12 du
rang 6 du canton Racine, dans la municipalité de Dolbeau-
Mistassini.

Pour l’application des deuxième et troisième alinéas,
on entend par :

« chemin public » ; tout chemin dont l’entretien est à
la charge d’une municipalité, d’un gouvernement ou de
l’un de ses organismes et sur lequel sont aménagées une
ou plusieurs chaussées ouvertes à la circulation publique
des véhicules routiers, à l’exception des chemins soumis
à l’administration du ministère des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs ou du ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation ou entretenus
par l’un d’eux.

« bâtiment » ; toute construction destinée à loger des
personnes, à abriter des animaux ou à placer des choses.».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur les activités de chasse
édicté par le décret n° 858-99 du 28 juillet 1999 (1999, G.O. 2,
3529) ont été apportées par le règlement édicté par le décret
n° 895-2003 du 27 août 2003 (2003, G.O. 2, 3999). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2004, à jour au
1er mars 2004.
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